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(57)  Dispositif  de  sonorisation  omnidirectionnelle 
comprend  une  enceinte  (1)  à  symétrie  de  révo- 
lution  pourvue  d'un  haut-parleur  (2)  centré  sur 
l'axe  de  symétrie  (XX)  et  orienté  axialement 
vers  l'extérieur  de  l'enceinte,  et  un  élément 
répartiteur  ou  réflecteur  (3)  d'ondes  acousti- 
ques  à  symétrie  de  révolution  autour  dudit  axe 
de  symétrie  disposé  en  regard  du  haut-parleur 
et  relié  mécaniquement  à  l'enceinte.  L'élément 
répartiteur  délimite  avec  l'enceinte  un  espace  à 
symétrie  de  révolution  constitué  d'une  part  d'un 
volume  central  (10)  devant  le  haut-parleur  for- 
mant  chambre  de  compression  d'ondes  acous- 
tiques  du  spectre  audible  produites  par  le 
haut-parleur,  la  section  (9)  de  la  sortie  périphé- 
rique  de  la  chambre  de  compression  étant  plus 
petite  que  la  surface  de  la  membrane  (16)  du 
haut-parleur,  et  d'autre  part  d'un  pavillon  de 
révolution  (11)  dont  l'entrée  annulaire  (9)  est 
constituée  par  la  sortie  périphérique  de  la 
chambre  de  compression  et  dont  la  section  de 
révolution  (14)  augmente  depuis  son  entrée 
annulaire  (9)  jusqu'à  sa  sortie  annulaire  (12). 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
sonorisation  omnidirectionnelle  comprenant  une 
enceinte  pourvue  d'un  haut-parleur  et  un  élément 
répartiteur  d'ondes  acoustiques  associé  au  haut-par- 
leur. 

Traditionnellement,  les  enceintes  acoustiques 
comportent  un  ou  plusieurs  haut-parleurs  orientés 
dans  une  même  direction.  Du  fait  des  propriétés  intrin- 
sèques  de  la  propagation  d'ondes  acoustiques,  les 
ondes  basses  fréquences  se  propagent  de  façon 
omnidirectionnelle,  c'est-à-dire  dispersées  dans 
l'espace  sans  qu'il  n'y  ait  une  direction  prédominante 
de  propagation,  tandis  que  les  ondes  hautes  fréquen- 
ces,  au  contraire,  se  propagent  plutôt  suivant  une 
direction  privilégiée.  Il  en  résulte  pour  pouvoir  profiter 
pleinement  des  effets  acoustiques  sans  perdres  les 
aigus  du  spectre  audible,  que  l'auditeur  doit  se  placer 
dans  une  zone  de  sonorisation  centrée  sur  l'axe 
d'émission  de  l'enceinte  acoustique. 

A  titre  indicatif,  le  spectre  audible  est  constitué 
par  l'ensemble  des  fréquences  comprises  entre  20  Hz 
et  20  000  Hz,  et  est  divisé  schématiquement  en  trois 
parties  :  la  partie  haute  ou  les  aigus  correspond  à  des 
fréquences  supérieures  à  5  000  Hz;  la  partie  médiane 
ou  les  médiums  correspond  aux  fréquences  compri- 
ses  entre  1  50  Hz  et  5  000  Hz;  et  la  partie  basse  ou  les 
graves  correspond  à  des  fréquences  inférieures  à  1  50 
Hz.  Les  ondes  acoustiques  produites  par  le  ou  les 
haut-parleurs  sont  en  principe  situées  dans  le  spectre 
audible. 

Pour  remédier  aux  inconvénients  des  enceintes 
acoustiques  classiques,  il  a  été  envisagé  d'augmen- 
ter  l'angle  de  sonorisation  spatiale  de  l'enceinte  en 
utilisant  un  réflecteur  d'ondes  acoustiques.  En  effet, 
une  propriété  importante  des  ondes  acoustiques  est 
que  plus  la  fréquence  augmente,  plus  la  réflexion  sur 
une  surface  solide  est  importante.  Il  en  résulte  qu'à 
l'aide  d'un  réflecteur,  il  est  plus  facile  de  dévier  par 
réflexion  le  parcours  de  diffusion  des  aigus  que  celui 
des  graves. 

Concrètement,  la  solution  consistait  en  un  dispo- 
sitif  de  sonorisation  à  symétrie  de  révolution  autour 
d'un  axe  avec  le  haut-parleur  centré  sur  l'axe.  Le 
haut-parleur  est  encastré  dans  une  enceinte  sphéri- 
que  fermée  ou  dans  une  extrémité  d'une  colonne 
acoustique  comportant  un  labyrinthe  acoustique  à 
tube  et  dont  l'autre  extrémité  est  ouverte.  En  face  du 
haut-parleur  est  monté  un  réflecteur  dont  la  surface 
de  réflexion  est  engendrée  par  la  rotation  autour  de 
l'axe  de  symétrie  d'un  arc  de  parabole  ou  d'hyperbole. 

De  cette  manière,  les  aigus  du  spectre  audible 
produits  par  le  haut-parleur  sont  réfléchis  et  guidés 
par  le  réflecteur  et  couvrent  un  espace  de  360°  autour 
de  l'axe  de  symétrie  et  un  angle  de  sonorisation  pou- 
vant  atteindre  270°. 

Outre  l'augmentation  de  l'angle  de  sonorisation 
du  dispositif  dans  les  aigus,  le  réflecteur  placé  en  face 
du  haut-parleur  permet  de  supporter  ou  réduire  effica- 

cement  la  turbulence  de  l'air  créé  directement  en  face 
du  haut-parleur  dans  les  systèmes  classiques  et 
d'améliorer  en  conséquence  la  qualité  du  son  diffusé. 

Cependant,  la  disposition  du  réflecteur  pour 
5  assurer  la  diffusion  omnidirectionnelle  des  aigus 

nécessite  que  le  haut-parleur  soit  placé  face  au  réflec- 
teur  et  non  à  l'auditeur.  Une  telle  disposition  n'a  pas 
de  conséquence  directe  sur  la  diffusion  des  graves 
qui  présentent  déjà  des  propriétés  omnidirectionnel- 

10  les.  En  revanche,  pour  ce  qui  est  des  médiums,  le  ren- 
dement  acoustique  est  plutôt  médiocre. 

En  effet,  situés  entre  les  aigus  et  les  graves,  les 
médiums  ne  peuvent  être  que  très  partiellement  réflé- 
chis  et  ne  se  propagent  que  très  partiellement  de 

15  façon  omnidirectionnelle.  Il  en  résulte  que  les  dispo- 
sitifs  de  sonorisation  à  réflecteur  connus  jusqu'à  pré- 
sent  n'assurent  pas  une  restitution  efficace  des 
médiums  du  spectre  audible  produit  par  le  haut-par- 
leur,  or  les  médiums  sont  plus  sollicités  que  les  aigus 

20  et  les  graves  d'une  manière  générale. 
La  présente  invention  a  pour  objet  de  pallier 

l'inconvénient  sus-mentionné  en  réalisant  un  disposi- 
tif  de  sonorisation  omnidirectionnelle  particulièrement 
performant  pour  tout  le  spectre  audible,  notamment 

25  dans  les  médiums. 
Le  dispositif  de  sonorisation  omnidirectionnelle, 

selon  l'invention,  comprend  une  enceinte  à  symétrie 
de  révolution  pourvue  d'un  haut-parleur  centré  sur 
l'axe  de  symétrie  et  orienté  axialement  vers  l'extérieur 

30  de  l'enceinte,  un  élément  répartiteur  ou  réflecteur 
d'ondes  acoustiques  à  symétrie  de  révolution  autour 
de  l'axe  de  symétrie  disposé  en  regard  du  haut-par- 
leur  et  relié  mécaniquement  à  l'enceinte. 

Selon  l'invention,  l'élément  répartiteur  ou  réflec- 
35  teur  délimite  avec  l'enceinte  un  espace  à  symétrie  de 

révolution  constitué  d'une  part  d'un  volume  central 
devant  le  haut-parleur  formant  chambre  de  compres- 
sion  d'ondes  acoustiques  du  spectre  audible  produi- 
tes  par  le  haut-parleur,  la  section  de  la  sortie 

40  périphérique  de  la  chambre  de  compression  étant 
plus  petite  que  la  surface  de  la  membrane  du  haut- 
parleur,  et  d'autre  part  d'un  pavillon  de  révolution  dont 
l'entrée  annulaire  est  constituée  par  la  sortie  périphé- 
rique  de  la  chambre  de  compression  et  dont  la  section 

45  de  révolution  augmente  depuis  son  entrée  annulaire 
jusqu'à  sa  sortie  annulaire. 

De  préférence,  la  sortie  périphérique  de  la  cham- 
bre  de  compression  est  constituée  par  une  gorge  de 
révolution  qui  représente  un  étranglement  de  section 

50  annulaire  de  la  chambre  de  compression.  Cette  gorge 
de  révolution  peut  être  située  le  long  du  bord  périphé- 
rique  du  haut-parleur. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le 
dispositif  de  sonorisation  omnidirectionnelle 

55  comprend  en  outre  un  ou  plusieurs  tweeters  répartis 
régulièrement  autour  de  l'axe  de  symétrie  et  disposés 
dans  la  chambre  de  compression.  Les  tweeters  sont 
des  haut-parleurs  qui  émettent  des  ondes  acousti- 
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ques  dans  la  partie  haute  du  spectre  audible.  Avan- 
tageusement,  le  vecteur  directeur  de  la  face  émettrice 
des  tweeters  fait  un  angle  inférieur  à  90°  par  rapport 
à  l'axe  de  symétrie  de  façon  à  orienter  les  tweeters 
vers  le  réflecteur. 

Selon  un  mode  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  le  réflecteur  présente  une  protubérance  à 
symétrie  de  révolution  centrée  sur  l'axe  de  symétrie 
et  dirigée  vers  le  haut-parleur.  A  l'extrémité  de  la  pro- 
tubérance  est  monté  un  organe  de  support  sous 
forme  d'étoile  sur  chaque  branche  de  laquelle  est 
monté  un  tweeter.  Il  est  également  possible  de  monter 
le  ou  les  tweeters  directement  sur  la  protubérance  du 
réflecteur  selon  une  orientation  appropriée. 

Avantageusement,  la  variation  des  sections  de 
révolution  du  pavillon  depuis  son  entrée  jusqu'à  sa 
sortie  subit  une  loi  de  croissance  exponentielle,  mais 
qui  peut  également  être  hyperbolique  ou  conique. 

L'enceinte  supportant  le  haut-parleur  et  qui  cons- 
titue  la  charge  acoustique  pour  les  fréquences  bas- 
ses,  peut  être  de  différents  types.  En  particulier,  elle 
peut  être  du  type  à  résonateur  de  Helmholtz  et  évent 
accordé.  Elle  pourra  comporter  soit  un  évent  sur  l'axe 
de  symétrie,  soit  plusieurs  évents  régulièrement 
répartis  autour  de  l'axe  de  symétrie  et  situés  à 
l'opposé  du  haut-parleur. 

De  préférence,  l'enceinte  et  le  réflecteur  sont  ren- 
dus  solidaires  l'un  de  l'autre  à  l'aide  des  tiges  rigides 
réparties  uniformément  autour  de  l'axe  de  symétrie  et 
suivant  la  section  annulaire  de  sortie  périphérique  de 
la  chambre  de  compression.  De  cette  manière,  la  sur- 
face  de  ladite  section  de  sortie  est  davantage  réduite 
par  la  présence  des  tiges. 

Bien  entendu  le  réflecteur  et  la  partie  de 
l'enceinte  pour  délimiter  le  pavillon  de  révolution  doi- 
vent  présenter  une  surface  lisse  afin  d'améliorer  les 
caractéristiques  de  réflexion  d'ondes  acoustiques. 
L'enceinte  et  le  réflecteur  sont  de  préférence  réalisés 
en  matériau  léger  pour  diminuer  le  poids  du  dispositif 
de  l'invention,  par  exemple  en  matière  plastique  rigide 
ou  en  aluminium. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'étude  de  la 
description  détaillée  d'un  exemple  de  réalisation  pris 
à  titre  nullement  limitatif  et  illustré  par  le  dessin  unique 
annexé  représentant  une  coupe  axiale  schématique 
du  dispositif  de  l'invention. 

Selon  la  figure  unique,  le  dispositif  de  sonorisa- 
tion  omnidirectionnelle  selon  l'invention  comprend 
une  enceinte  1,  un  haut-parleur  2,  un  élément  répar- 
titeur  ou  réflecteur  3  d'ondes  acoustiques  et  plusieurs 
tweeters  4.  Le  haut-parleur  2  est  encastré  dans  la 
paroi  5  de  l'enceinte  1  au  moyen  d'un  rebord  de  sup- 
port  annulaire  6  autour  du  bord  périphérique  du  haut- 
parleur  2. 

Le  haut-parleur  2  est  orienté  verticalement  vers  le 
haut,  son  axe  XX'  constituant  l'axe  de  symétrie 
commun  de  l'enceinte  1  et  du  réflecteur  3.  L'enceinte 
1  présente  un  évent  7  sous  forme  tubulaire  dirigé  vers 

l'intérieur  de  l'enceinte  1  et  situé  coaxialement  à  l'axe 
de  symétrie  XX'.  Le  volume  8  enfermé  par  l'enceinte 
I  contribue  à  une  amplification  des  graves  principa- 
lement  autour  d'une  fréquence  de  résonance  accor- 

5  dée  par  l'évent  7  qui  constitue  une  sortie  privilégiée 
des  ondes  acoustiques  basses  fréquences. 

Le  réflecteur  3  est  monté  sur  l'enceinte  1  au 
moyen  de  plusieurs  tiges  rigides,  non  représentées, 
réparties  régulièrement  autour  du  haut-parleur  2  en 

10  suivant  une  section  annulaire  9  représentée  par  des 
points  mixtes. 

Le  réflecteur  3  ainsi  monté  délimite  avec  la  paroi 
5  de  l'enceinte  1  un  espace  à  symétrie  de  révolution 
autour  de  l'axe  XX',  ledit  espace  étant  subdivisé  en 

15  deux  parties  :  un  volume  central  10  en  face  du  haut- 
parleur  2  et  un  pavillon  de  révolution  1  1  autour  du 
volume  central  10.  La  limite  de  séparation  entre  le 
volume  central  1  0  et  le  pavillon  1  1  est  représentée  par 
la  section  annulaire  9  qui  constitue  à  la  fois  la  sortie 

20  périphérique  du  volume  central  1  0  et  l'entrée  du  pavil- 
lon  11.  La  sortie  annulaire  12  du  pavillon  11  est  cons- 
tituée  par  une  section  annulaire  formée  entre  le  bord 
extérieur  1  3  du  réflecteur  3  et  l'enceinte  1,  ladite  sec- 
tion  étant  engendrée  par  la  révolution  autour  de  l'axe 

25  XX'  d'un  segment  de  droite  représentant  la  distance 
entre  le  bord  extérieur  1  3  du  réflecteur  3  et  l'enceinte 
1. 

Selon  l'invention,  la  section  de  révolution  14 
engendrée  par  la  révolution  autour  de  l'axe  de  symé- 

30  trie  XX'  d'un  segment  de  droite  représentant  la  dis- 
tance  d'un  point  15  sur  le  réflecteur  3  et  l'enceinte  1. 
La  variation  de  la  section  de  révolution  14  du  pavillon 
I  I  depuis  son  entrée  9  jusqu'à  sa  sortie  12  subit  une 
loi  de  croissance  monotone,  de  préférence  exponen- 

35  tielle.  Ainsi,  l'entrée  9  du  pavillon  1  1  présente  la  sec- 
tion  la  plus  faible  du  pavillon. 

Selon  l'invention,  la  section  9  de  l'entrée  du  pavil- 
lon  1  1  constitue  également  la  sortie  périphérique  du 
volume  central  10  et  doit  être  inférieure  à  la  surface 

40  de  la  membrane  16  du  haut-parleur  2,  de  façon  à  pou- 
voir  créer  une  chambre  de  compression  dans  le 
volume  10  pour  les  ondes  acoustiques,  notamment 
dans  les  médiums  et  une  partie  des  graves. 

La  combinaison  entre  la  chambre  de  compres- 
45  sion  10  et  le  pavillon  11a  pour  effet  d'augmenter  le 

rendement  acoustique  des  médiums  et  des  graves,  et 
d'obtenir  ainsi  une  amplification  des  ondes  acousti- 
ques  correspondantes  à  la  sortie  1  2  du  pavillon  1  1  .  La 
surface  intérieure  17  du  réflecteur  3  ainsi  que  la  sur- 

50  face  extérieure  18  de  l'enceinte  1  délimitée  par 
l'entrée  9  et  la  sortie  12  du  pavillon  de  révolution  11 
sont  lisses  de  façon  à  pouvoir  assurer  une  bonne 
réflexion  des  ondes  acoustiques.  Ainsi,  les  aigus  et 
médiums  et  éventuellement  une  partie  des  graves 

55  sont  guidés  par  la  surface  intérieure  17  du  réflecteur 
3  et  la  surface  extérieure  18  de  l'enceinte  1  vers  la 
sortie  12  du  pavillon  de  révolution  1  1.  Il  faut  ajouter  à 
cela  les  graves  issus  de  l'évent  7  de  l'enceinte  1  .  De 

3 



5 EP  0  494  124  A1 6 

cette  manière  le  dispositif  de  l'invention  assure  une 
sonorisation  omnidirectionnelle  autour  de  l'axe  XX' 
avec  un  rendement  élevé  notamment  pour  les 
médiums.  La  zone  de  sonorisation  se  situe  ainsi  en 
bas  du  dispositif  dont  l'étendue  est  délimitée  approxi-  5 
mativement  par  une  surface  tronconique  prolongeant 
tangentiellement  le  réflecteur  3  vers  le  bas. 

Concrètement,  les  médiums  et  une  partie  des 
graves  produits  par  le  haut-parleur  2  subissent 
d'abord  une  compression  dans  la  chambre  de  10 
compression  10  avant  de  franchir  la  gorge  annulaire 
9  qui  constitue  la  sortie  périphérique  de  la  chambre  et 
dont  la  section  annulaire  est  plus  petite  que  la  surface 
de  la  membrane  16  du  haut-parleur  2.  Les  ondes 
correspondantes  pénètrent  ensuite  dans  le  pavillon  15 
1  1  dont  les  sections  croissantes  assurent  l'adaptation 
entre  la  haute  impédance  de  rayonnement  de  la  gorge 
annulaire  et  la  basse  impédance  acoustique  de  l'air  à 
l'extérieur  du  pavillon.  De  cette  façon  le  rendement 
dans  les  médiums  et  une  partie  des  graves  est  consi-  20 
dérablement  augmenté. 

En  ce  qui  concerne  les  aigus  émis  par  le  haut-par- 
leur  2,  la  chambre  de  compression  10  n'apporte  pas 
d'augmentation  de  rendement  significatif  dans  cette 
partie  du  spectre.  25 

Afin  d'augmenter  la  puissance  de  diffusion  dans 
les  aigus,  l'invention  prévoit  un  ou  plusieurs  tweeters 
4  de  petites  dimensions  montés  sur  un  organe  de  sup- 
port  19  qui  est  rendu  solidaire  de  l'extrémité  d'une 
protubérance  axiale  20  du  réflecteur  3.  Lorsque  plu-  30 
sieurs  tweeters  sont  utilisés,  le  support  19  est  en 
forme  d'étoile  avec  autant  de  branches  que  de  twee- 
ters  4  à  supporter.  La  face  émettrice  21  des  tweeters 
est  de  préférence  orientée  vers  la  surface  intérieure 
1  7  du  réflecteur  3.  35 

Après  une  première  réflexion  sur  la  partie  cen- 
trale  de  la  surface  intérieure  17,  les  aigus  sortent  de 
la  chambre  de  compression  10  pour  être  ensuite 
éventuellement  réfléchis  par  la  surface  extérieure  18 
de  l'enceinte  1  et/ou  la  surface  intérieure  1  7  du  réflec-  40 
teur  3  avant  de  franchir  la  sortie  12.  La  somme  des 
surfaces  émissives  des  tweeters  4  étant  très  nette- 
ment  inférieure  à  la  section  de  la  gorge  annulaire  9, 
aucun  effet  de  compression  n'est  exercé  par  la  cham- 
bre  10  pour  les  ondes  acoustiques  issues  de  ces  45 
tweeters. 

Dans  cet  exemple,  le  réflecteur  3  et  la  paroi  5  de 
l'enceinte  1  sont  engendrés  par  la  rotation  autour  de 
l'axe  de  symétrie  XX'  d'un  arc  de  courbe  dont  le  rayon 
de  courbure  varie  régulièrement.  D'autres  formes  de  50 
courbes  génératrices,  telles  que  segments  de  droit  ou 
arcs  de  cercle  peuvent  également  être  utilisées.  Il  est 
préférable  de  rendre  le  réflecteur  3  anti-résonant  de 
façon  à  éviter  des  effets  acoustiques  parasitaires. 
Une  solution  consiste  à  couvrir  la  surface  extérieure  55 
22  du  réflecteur  par  un  revêtement  d'absorption 
acoustique,  par  exemple  en  caoutchouc. 

Dans  la  pratique,  l'alimentation  en  courant  élec- 

trique  du  haut-parleur  2  et  des  tweeters  4  est  réalisée 
au  moyen  d'un  câble  électrique  traversant  axialement 
la  protubérance  20  du  réflecteur  3.  Le  dispositif  de 
sonorisation  omnidirectionnelle  selon  l'invention  peut 
être  utilisé  aussi  bien  en  suspension  suivant  l'axe  de 
symétrie  XX',  qu'en  position  inclinée  au  moyen  d'un 
support  approprié. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  sonorisation  omnidirectionnelle 
comprenant  une  enceinte  (1)  à  symétrie  de  révo- 
lution  pourvue  d'un  haut-parleur  (2)  centré  sur 
l'axe  de  symétrie  (XX')  et  orienté  axialement  vers 
l'extérieur  de  l'enceinte,  et  un  élément  répartiteur 
ou  réflecteur  (3)  d'ondes  acoustiques  à  symétrie 
de  révolution  autour  dudit  axe  de  symétrie  dis- 
posé  en  regard  du  haut-parleur  et  relié  mécani- 
quement  à  l'enceinte,  caractérisé  par  le  fait  que 
l'élément  répartiteur  (3)  délimite  avec  l'enceinte 
un  espace  à  symétrie  de  révolution  constitué 
d'une  part  d'un  volume  central  (10)  devant  le 
haut-parleur  formant  chambre  de  compression 
d'ondes  acoustiques  du  spectre  audible  produi- 
tes  par  le  haut-parleur,  la  section  (9)  de  la  sortie 
périphérique  de  la  chambre  de  compression  étant 
plus  petite  que  la  surface  de  la  membrane  (16)  du 
haut-parleur,  et  d'autre  part  d'un  pavillon  de  révo- 
lution  (11)  dont  l'entrée  annulaire  (9)  est  consti- 
tuée  par  la  sortie  périphérique  de  la  chambre  de 
compression  et  dont  la  section  de  révolution  (14) 
augmente  depuis  son  entrée  annulaire  (9)  jusqu'à 
sa  sortie  annulaire  (12). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  sortie  périphérique  (9)  de  la 
chambre  de  compression  (10)  est  constituée  par 
une  gorge  de  révolution  qui  représente  un  étran- 
glement  de  section  annulaire  de  la  chambre  de 
compression. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  la  sortie  périphérique  (9)  de  la 
chambre  de  compression  (10)  est  située  le  long 
du  bord  périphérique  du  haut-parleur  (2). 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  en 
outre  un  ou  plusieurs  tweeters  (4)  répartis  régu- 
lièrement  autour  de  l'axe  de  symétrie  (XX')  et  dis- 
posés  dans  la  chambre  de  compression  (10),  le 
vecteur  directeur  de  la  face  émettrice  (21)  des 
tweeters  faisant  un  angle  inférieurde  90°  par  rap- 
port  à  l'axe  de  symétrie,  de  façon  à  orienter  les 
tweeters  face  à  l'élément  répartiteur  (3). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
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par  le  fait  que  l'élément  réflecteur  (3)  présente 
une  protubérance  (20)  à  symétrie  de  révolution 
centrée  sur  l'axe  de  symétrie  (XX')  et  dirigée  vers 
le  haut-parleur  (2),  et  que  le  ou  les  tweeters  (4) 
sont  montés  soit  directement  soit  indirectement  5 
sur  la  protubérance. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  en  outre  un  organe  de 
support  (  19  )  en  étoile  rendu  solidaire  de  la  pro-  10 
tubérance  (20)  et  dont  chaque  branche  supporte 
un  tweeter  (4). 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'enceinte  (1  )  et  15 
l'élément  répartiteur  (3)  sont  rendus  solidaires 
l'un  de  l'autre  au  moyen  de  plusieurs  tiges  rigides 
réparties  uniformément  autour  de  l'axe  de  symé- 
trie  (XX')  et  suivant  la  section  annulaire  (9)  de  la 
sortie  périphérique  de  la  chambre  de  compres-  20 
sion  (10). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'enceinte  (1) 
comporte  un  ou  plusieurs  évents  (7)  régulière-  25 
ment  répartis  autour  de  l'axe  de  symétrie  (XX')  et 
situés  à  l'opposé  du  haut-parleur  (2). 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la  section  de  30 
révolution  (14)  du  pavillon  (11)  varie  depuis 
l'entrée  annulaire  (9)  jusqu'à  la  sortie  annulaire 
(12)  selon  une  loi  de  croissance  exponentielle. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé-  35 
dentés,  caractérisé  par  le  fait  que  la  surface  inté- 
rieure  (17)  de  l'élément  répartiteur  (3)  et  la 
surface  extérieure  (18)  de  l'enceinte  (1)  comprise 
entre  l'entrée  (9)  et  la  sortie  (12)  du  pavillon  de 
révolution  (11)  sont  lisses  et  que  la  surface  exté-  40 
rieure  (22)  de  l'élément  répartiteur  (3)  est  pourvu 
d'un  revêtement  d'absorption  acoustique. 

5 
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